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Outre les centaines de stands et  
de machines, le Salon des mi- 
crotechniques, qui débute mardi  
prochain au Forum de l'Arc de  
Moutier, permet aussi aux en- 
treprises de la région de réflé- 
chir à l'avenir de leur métier.  
En ce sens, le petit déjeuner du  
18 avril sur le thème de la du- 
rabilité des PME, organisé par  
i-moutier et réservé aux expo- 
sants, a totalement sa place au  
sein de l'événement.

Créé en 2017, l'incubateur  
est une plateforme de collabora- 
tion entre différents partenaires  
de la région, qui réuni aujour- 
d'hui une trentaine de membres  
de tout l'Arc jurassien. Selon la  
description de cette dernière, à  
son lancement, les objectifs pre- 
miers sont «de soutenir les pro- 
jets et entreprises actives dans le  
domaine microtechnique, d’ac- 
compagner le démarrage et le  
développement de jeunes entre- 
prises en offrant des infrastruc- 
tures et services, et de stimu- 
ler les sociétés porteuses de pro- 
jets innovants, mais aussi de fa- 
voriser le transfert de technolo- 
gies entre l’économie privée, les  
écoles, centres de formations et  
institutions de recherche».

Besoin d'accompagnement
«Dès 2020, nous avons en- 
tamé une réflexion sur l'orien- 
tation à donner à i-moutier»,  

signale Anne Hirtzlin, secré- 
taire générale de l'incubateur.  
Ainsi, la plateforme se concentre  
désormais particulièrement sur  
la sensibilisation de l’écosys- 
tème industriel à la durabilité.  
En trame de fond se dessine  
l'obligation, entrée en vigueur  

en 2022, pour les entreprises em- 
ployant plus de 500 personnes et  
générant 40 millions de chiffre  
d'affaires, de rédiger un rap- 
port annuel non financier. Ces  
documents doivent aborder no- 
tamment les questions environ- 
nementales, comme des objectifs  

en matière d'émissions carbone,  
des questions sociales, des ques- 
tions de personnel, du respect des  
droits de l’homme et de la lutte  
contre la corruption.

«Nous avons pensé que les  
sous-traitants de la région, qui  
sont nombreux à travailler  

pour de grandes entreprises, al- 
laient aussi être impactés par  
cette nouvelle législation», re- 
marque Anne Hirtzlin. «Au- 
jourd'hui, nous constatons que  
nous étions dans le juste. Il  
y a un réel besoin d'accom- 
pagnement et de partage d'ex- 

périence dans le domaine tel- 
lement vaste de la durabilité.»  
Ainsi, i-moutier met en place  
des ateliers abordant des sujets  
tels que l’écoconception, l'effi- 
cience énergétique, le bilan car- 
bone, l’économie circulaire et  
la coconstruction de solutions  
industrielles, technologiques et  
innovantes.

«En tant que partenaire de  
branche du Swiss Triple Im- 
pact, nous pouvons aussi épau- 
ler les PME à établir un pro- 
gramme de durabilité, les sou- 
tenir et les orienter dans cette  
démarche», poursuit la secré- 
taire générale. Grâce à des per- 
sonnes formées, et à un large  
réseau de partenaires spécialisés,  
i-moutier se positionne comme  
un centre de compétence dans  
le domaine. Durant le petit dé- 
jeuner de jeudi, Céline Girard,  
du groupe spécialisé dans l'au- 
dit Mazars, évoquera le cadre lé- 
gal, les enjeux, les risques et  
les opportunités de la durabilité  
pour l'industrie microtechnique.  
«Il n'y a pas que des contraintes,  
mais aussi des avantages à s'en- 
gager dans une économie circu- 
laire, dans l'écoconception et la  
responsabilité sociale», souligne  
Anne Hirtzlin. Puis Eric Schnyer  
et Aurélie Lambruschini, de 
l'entreprise Sylvac, partageront  
leur expérience, ce qui permet- 
tra d'avoir des exemples concrets  
de la mise en œuvre de bonnes  
pratiques.

Le SIAMS est aussi une occasion de partager et d'échanger entre spécialistes de l'industrie microtechnique. archives Stéphane Gerber

Des solutions pour devenir 
une entreprise durable

Moutier Durant le SIAMS, les exposants sont également invités à réfléchir à l'avenir de la branche. 
L'incubateur Moutier propose un petit déjeuner, le 18 avril, sur le thème de la durabilité.

Sébastien Goetschmann

En 1989, 86 exposants de la ré- 
gion prenaient place dans la pa- 
tinoire de Moutier, à l'occasion  
du premier Salon des industries  
de l’automation, de la machine- 
outils et de la sous-traitance,  
le SIAMS. «Le but de cette ex- 
position était que les entreprises 
locales puissent se faire  
connaître, mais aussi qu'elles se  
mettent en relation, créant ainsi  
un réseau», indique Pierre-Yves  
Kohler, directeur de la mani- 
festation. L'objectif, qui n'a pas  
changé, est ainsi que les manu- 
factures actives dans le domaine  
des microtechniques puissent  
trouver des solutions dans l'Arc  
jurassien, que ce soit pour des  
matériaux, des outils ou des  
machines.
Le SIAMS, organisé tous les deux  
ans dès 1990, prend de l'am- 
pleur, à tel point qu'il faut trou- 
ver une solution pour héberger  
cette vitrine du savoir-faire mi- 
crotechnique. En 2007 est créée  
la Fondation Arc Jurassien Indus- 
trie (FAJI), une société anonyme  
d'utilité publique dont le but est  
le renforcement du tissu indus- 
triel de sa région. Grâce à des ac- 
teurs économiques majeurs des  
cantons de Neuchâtel, Berne et  
du Jura, ainsi que la Ville de  
Moutier, elle réuni les moyens  

financiers de tenir le SIAMS  
dans l’ancien Centre profession- 
nel Tornos, devenu le Forum de  
l’Arc. La FAJI rachète le bâti- 

ment, en 2018. Cette année, ce  
sont 458 exposants qui se réuni- 
ront à Moutier. La moitié vient  
de l'Arc jurassien, puis égale- 

ment de Suisse alémanique ainsi  
que de France, d'Italie, de Bel- 
gique, du Luxembourg et même  
des Etats-Unis.

Un Salon pour réseauter

Cette année, 458 exposants participeront au SIAMS, du 16 au 19 avril.
archives Stéphane Gerber

Le but de cette 
exposition était 
que les 
entreprises 
locales puissent 
se faire 
connaître, mais 
aussi qu'elles 
se mettent 
en relation.

Directeur du SIAMS
Pierre-Yves Kohler
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Notre entreprise est spéciali-
sée dans les techniques au-
diovisuelles et multimédias. 
Depuis deux décennies, 
SysConcept Audiovisuel a 
pour objectif de vous o�rir un 
suivi complet de vos projets 
en passant par la conception, 
l’intégration, l’installation et la 
maintenance de systèmes au-
diovisuels.

De plus, la régie technique 
ainsi que la location de maté-
riel audiovisuel viennent com-
pléter notre palette de presta-
tions pour l’évènementiel.

Localisée à Cormoret, l’entre-
prise est principalement ac-
tive dans l’espace BEJUNE. 
Selon les projets, SysConcept 
vous accompagne partout en 
Suisse et parfois même à 
l’étranger.

Pour marquer l’évènement 
anniversaire des 20 ans, nous 
organisons deux journées ex-
ceptionnelles dans les locaux 
de La Couronne à Sonceboz, 
siège du Grand Chasseral. 

Pour l’occasion, une exposi-
tion et des démonstrations de 
systèmes audiovisuels mo-
dernes et innovants sont or-
ganisés le 19 avril 2024 (ré-
servé aux invités) et le 20 avril 
2024 pour le grand public. 

Vous retrouverez une dou-
zaine d’exposants sur place 
pour vous présenter des sys-
tèmes audiovisuels en tout 
genre. Pour en savoir un peu 
plus, scannez le code QR.

Nous nous réjouissons de 
vous accueillir nombreux lors 
de ces deux jours festifs.

Au service de votre image
depuis 20 ans !

PROGRAMME 20 ans
Projection château de Valangin

SysConcept Audiovisuel, Route Principale 4, 2612 Cormoret
www.sysconcept.ch – info@sysconcept.ch


